
Richesse et diversité des terroirs,
patrimoine rural

Lancé par le ministère de l’Agriculture et de la Pêchele label «Patrimoine rural» prend de l’essor dans le département
du Puy-de-Dôme: quinze  associations distinguées.Ce label vise à promouvoir des actions, qui n’ont pas été reconnues
par ailleurs, de sensibilisation au patrimoine rural, de sauvegarde et de valorisation de celui-ci dans le cadre
d’opérations de développement local et/ou touristique.Pour qu’un projet soit retenu il est nécessaire qu’il réponde à
différents critères: intérêt social, scientifique, pédagogique et économique,valorisation de l’identité du territoire,
animation, partenariat et dimension interculturelle,rigueur ethno-historique,projet pensé sur le long terme avec
possibilité d’évolution, reproductibilité de l’action.Le CAUE participe au comité depuis sa création,en apportant ses
compétences par l’aide à la définition des critères d’attribution et l’évaluation des projets.
Pour plus d’infos :DDAF 0473421548


